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En un peu plus de 20 ans, le système de règlement des différends 

de l’OMC est devenu l’un des systèmes internationaux de résolution 

des litiges les plus dynamiques, efficaces et réussis dans le monde. 

Cette deuxième édition du Guide sur le système de règlement des 

différends de l’OMC a été préparée par une équipe de juristes du 

Secrétariat de l’OMC spécialisés dans le règlement des différends, 

et a pour objectif de fournir une explication du système qui 

est axée sur la pratique. Ce guide contient une description des 

normes et procédures existantes, présente de manière accessible 

la manière dont ces normes et procédures ont été interprétées par 

les groupes spéciaux et l’Organe d’appel, ainsi que leur évolution 

au cours des années. S’adressant à un large public, ce guide 

contient des informations pratiques destinées à faire comprendre le 

fonctionnement du système de règlement des différends de l’OMC 

jour après jour.
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AVANT-PROPOS

Le présent manuel explique les règles et procédures du système de règlement 
des différends de l’OMC, examine les pratiques auxquelles celui-ci a donné 
lieu depuis son entrée en vigueur le 1er janvier 1995, et fournit un compte 
rendu complet de la jurisprudence existante dans le domaine des procédures 
de règlement des différends. Il comprend également des renseignements 
utiles sur le fonctionnement du système de règlement des différends de 
l’OMC à ce jour, notamment des conseils sur les procédures de notification, 
des modèles de procédures de travail et de calendriers, des calendriers de 
différends concrets, des données statistiques, etc. L’objectif premier du 
présent manuel est d’expliquer le système de règlement des différends de 
l’OMC à toute personne intéressée qui n’a pee fà V(resairlement )1unle frmcatioe 
de jurite. Soun cantneu 40 Vtvail40 Vl etax40 Vl sur as pratiqu peuetaussie enfairlt ue 
utie de rsffére ce(util posur les pratcirenl exféiemenrér didroits de l’OMC,ye)-25( )]TJy-0.53 Tw T*y[ compisr les personns posvtand dtrltappelnées àfairltpartime degdoup1es xfbci aue 
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AVERTISSEMENT

Le Secrétariat de l’OMC a préparé la présente publication pour aider le 
public à comprendre le système de règlement des différends de l’OMC. 
Cette publication ne constitue pas une interprétation officielle ou faisant 
autorité des accords visés, des rapports et décisions mentionnés relatifs 
au règlement des différends ni de l’importance juridique de toutes autres 
décisions et recommandations ou de tous autres documents mentionnés 
dans la présente publication.




